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HORAIRES DES MESSES (hors vacances scolaires) : Samedi 18h – Dimanche 9h30 et 11h  – semaine : voir dans l’église 
À Chaville : Samedi : 18h à ND de Lourdes - Dimanche : 10h à Ste Bernadette et 9h, 10h15 et 11h30 à ND de Lourdes -  

À Sèvres : messe dimanche soir à 18h30 à St Romain  

 

Dimanche 13 juin 2021 
11ème dimanche du temps ordinaire 

Accueil et secrétariat (en dehors des vacances scolaires)  :  du lundi au vendredi : 10h - 12h  

Chères paroissiennes, chers paroissiens, 
Comme chaque année à la même période, nous sollicitons votre générosité dans le 

cadre de la campagne du denier de l'Eglise. 
L'Eglise ne vit que de dons...Aucune subvention ni de l'Etat, ni du Vatican ! 
Toute contribution, aussi modeste soit-elle, est précieuce ! 

Éléments clés à connaître : 
Le Denier, c'est 60% des ressources de la Paroisse ! 

176 500 € collectés en 2018 (en hausse de 11%), 
et nous comptons sur vous pour faire aussi bien !  

On compte 321 donateurs à Ville d'Avray... 
Soyons donc plus nombreux encore ! 

Don moyen à Ville d'Avray : 540 € 
(si déduction fiscale... 500 € donnés = 170 € nets !) 

 

À quoi sert le Denier ? 
 
 
 
 

Comment donner ? 
En ligne : don sécurisé, sur le site du Diocèse des Hauts-de-Seine (lien accessible 
via le site de la Paroisse). 
Par chèque : à l’ordre de la paroisse de Ville d'Avray, à glisser dans une enveloppe 
avec votre formulaire de don disponible à l'entrée de l'église. 
Par Carte Bancaire : un terminal de paiement électronique sera tenu à votre 
disposition à la sortie des messes (week-ends du 23-24/11, 7-8/12 et 14/15/12) 
En espèces : déposées dans une enveloppe au secrétariat de la paroisse ou dans 
un des paniers des quêtes dominicales, en mentionnant bien Denier de l’Église sur 
l’enveloppe. 

Par prélèvement mensuel : information sur le prospectus disponible à l'entrée de 
l'église. 

 

 
 

Le projet de loi bioéthique : « Un désaccord abyssal » pour Mgr d’Ornellas 
 
Mgr Pierre d’Ornellas, archevêque de Rennes, responsable du Groupe bioéthique de la conférence des 
évêques de France, s’est exprimé le 7 juin 2021 dans une tribune publiée dans Ouest-France, sur le débat 
relatif au projet de loi bioéthique qui revient à l’Assemblée nationale pour une 3e lecture. 
 
Pourquoi donc relancer le débat sur le projet de loi de bioéthique à l’Assemblée nationale ? Il manifeste un 
désaccord si abyssal ! Députés et sénateurs n’ont pas réussi à s’entendre. Deux visions s’affrontent. Quelles 
sont ces deux visions ? 
 
L’une a pour pierre angulaire la dignité humaine et son respect inconditionnel. Elle inspire le « modèle 
français de bioéthique » depuis 1994. À l’aune de ce respect, sont évaluées les possibilités techniques dans 
le domaine biomédical. Si la dignité est partagée par tous, la recherche du bien commun est vitale afin que 
chacun puisse se développer selon cette dignité, sans discrimination aucune. Au nom de la justice et du bien 
commun, une attention est prioritaire pour que le soin soit accordé aux personnes fragilisées par l’infertilité 
ou la maladie. 
 
L’autre promeut les désirs individuels au nom de l’égalité, quelles que soient les différences objectives des 
situations, ce qui s’apparente davantage à un égalitarisme entre tous. C’est en vue de la réalisation de ces 
désirs que sont examinées et promues les techniques. La distinction entre les personnes atteintes d’infertilité 
et les autres n’a plus de raison d’être, puisque seuls leurs désirs sont considérés. 
 
Avec ce projet de loi, le « projet parental », où s’expriment les désirs individuels des adultes, s’est substitué 
à la dignité. C’est ainsi qu’en fonction des désirs, la loi, si ce projet est voté, privera certains d’avoir un 
père, tandis que d’autres en auront le droit. Quelle discrimination ! Basée sur les désirs individuels, la loi 
sera donc injuste et bafouera un droit élémentaire : chaque être humain nouveau-né a le droit d’avoir un 
père et une mère. De fait, ce projet de loi soumet l’être humain venant en ce monde au pouvoir des 
adultes. Avec ce projet, puisque la technique le permet, ceux-ci pourront réaliser leurs désirs librement. Si la 
dignité demeurait la référence cardinale de la bioéthique en France, alors le respect des droits de celle ou 
celui qui vient au monde ne les priverait pas de leur ascendance paternelle. Ce qui serait heureux car « le 
rôle du père est essentiel », discerne le Comité Consultatif National d’Ethique (Avis n° 126). 
 
Jean-Louis Touraine, député-rapporteur pour ce projet de loi, vient d’affirmer son « credo » : « L’intérêt 
supérieur de l’enfant est notre credo, notre obsession, de la première à la dernière ligne. » Comment 
admettre que la privation légale de père et que la soumission au pouvoir des adultes, mais aussi la 
conservation des ovocytes pour convenance personnelle (sans critère thérapeutique), sont dans l’intérêt de 
l’enfant ? Par ailleurs, quand le « credo » est « obsession », la radicalisation n’est pas loin. Il y a fort à 
parier qu’il rende incapable d’écouter les arguments de l’autre, qu’il engendre l’intolérance et tue le 
dialogue. Le « modèle français de bioéthique » est en train de mourir, faute de démocratie ! 



PAGE 2 

 

Informations paroissiales 

 

C A R N E T  
 

Isaure JABY et Ernest HUBERT 
sont devenus enfants de Dieu par le baptême, 

 

Denise GILLIERON et Antonia PEREZ 
ont rejoint la Maison du Père. 

 

DEPART DU PÈRE JOSEPH ARISTIDE ONDOUA 
Après deux ans passés à la paroisse, le père Joseph Aristide Ondoua repartira au Cameroun mi-juillet. 

Nous pourrons lui manifester notre reconnaissance  
le dimanche 27 juin à la messe de 11h. 

Pour participer au cadeau qui lui sera remis au moment de son départ, venez déposer votre don (chèque à l’ordre 
de « PAROISSE DE VILLE D’AVRAY » ou liquide) à l’accueil paroissial ou dans la boîte aux lettres du presbytère, 
au 4 rue de Sèvres. 

 

ADORATION LE JEUDI SOIR 
L’adoration a repris depuis le 10 juin. 

Nous vous attendons jeudi prochain, 17 juin,  
de 20h45 à 21h45 dans l’église. 

 
Faisons une pause avec le Seigneur  
et accueillons son Amour et sa Paix. 

 

EVENEMENTS  -  VOCATIONS 
 5 prêtres vont être ordonnés par Mgr Rougé samedi prochain, 19 juin à 10h, en l’église Saint
-Pierre de Neuilly-sur-Seine. 
 Pour rendre grâce et accompagner Christophe, Clément, Guillaume, Thibaud et Raoul 
dans leur engagement, le diocèse propose : 
* Une NEUVAINE pour les vocations, qui commence le 11 juin et se termine le 19 juin (jour 
de l’ordination). Un livret est à votre disposition dans le fond de l’église. 
* Une MESSE, suivie d’une VEILLEE, le vendredi 18 juin à 19h (veille des ordinations) au-
tour des 5 futurs prêtres, présidée par Mgr Rougé en l’église Saint-Jean-Baptiste de Neuilly. 
  

 Plus d’informations : https://diocese92.fr/Vocations 

QUÊTE POUR LE DENIER DE SAINT PIERRE 
Ce week-end, les samedi 12 et dimanche 13 juin à la sortie des messes 

Chaque année, une quête est faite dans les diocèses du monde entier, dite du denier de Saint-Pierre. Elle est destinée 
à soutenir les activités du Saint-Siège, ses œuvres missionnaires, ses initiatives humanitaires et ses actions de pro-
motion sociale. Par ailleurs, chaque diocèse, dans la mesure de ses possibilités, envoie aussi au Saint-Siège une 
participation à ses frais de fonctionnement. 

Manifestons notre attachement au pape François et donnons-lui les moyens d’exercer son ministère d’unité ! 

La Parole : un trésor à partager 
Dernière rencontre avant les vacances : 
le dimanche 27 juin à 19h, salle JPII  

(entrée à droite de l’église). 

pour se retrouver 45 minutes et pratiquer un temps de 
prière avec la Parole, se l’approprier non pas avec la tête 
mais avec le cœur. 
Contact : Elizabeth et Philippe Chauvel,  
elizabeth.laffay.chauvel@gmail.com  -  06.61.72.68.07 

 

VISITES DE VOISINAGE 
Une équipe de visite à domicile de personnes isolées, âgées ou malades s’est constituée à Ville d’Avray depuis 
2018. Les bénévoles, présence d’Église, sont à l’écoute des personnes visitées, attentifs à leurs besoins d’échange et 
de spiritualité, dans le respect de leurs convictions. Les bénévoles bénéficient d’une préparation à la rencontre et 
partagent régulièrement entre eux dans la prière ; ils portent également la communion à celles et ceux qui le souhai-
tent. Cet accompagnement des personnes les plus fragiles est une œuvre de miséricorde dans laquelle on reçoit 
beaucoup ; elle suscite notre espérance chrétienne et les besoins sont nombreux. Venez nous rejoindre : avec le sou-
rire, c’est très facile ! Merci également de nous indiquer des personnes qui seraient heureuses d’être visitées. 

 

Contacts : jc.willig92@gmail.com, 06.63.47.08.41 ; daniele.cambron@orange.fr, 06.22.73.65.04 

 

...ET SI VOUS REJOIGNIEZ L’EQUIPE D’AUMONERIE DE LA VILLA DES SOURCES ? 
Porter la communion, rendre visite à une personne âgée, partager avec elle un petit temps de prière… peu de choses 
en soi mais beaucoup pour une personne qui compte les heures seule dans sa chambre… 
« Chaque fois que vous l’avez fait à l’un de ces plus petits qui sont mes frères, c’est à moi que vous l’avez fait. » Mt 
25, 40 
Nous serions ravis de vous accueillir au sein de notre équipe d’aumônerie de la Villa des Sources pour une contri-
bution, si petite soit-elle… N’hésitez pas à me contacter. 
          Caroline Risso 06.82.41.17.09 


